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108 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Dubuc (lient.), Morabit (cap e), Lasserre, A. 
May, Lacaze, Samene, Bonat-Tambay, Bacqué 
(serg*), Rivec (serg*), Parent (adjud1), Gros (chef du 7® b"n le Montagnard, du Gers), Dau-
riol (cap0), Lantrac (adjud* major), J.F. 
Bezut (cape), Lalubie (s.-lieut.), Dupuy 
(lieut.), Collongues (cape), Danos (ca pe), 
Lantrac (adjud* -major), Auboue (s.-lieut.), 
F. Daurignac (s.-lieut.), Plybemat (capal), 
Delom (capal), Thore, Durau (adjud*), Lar¬ rey, Soudât, Lasserre (sous-off.), Dupuy, 
Larrail, Balou (s.-lieut.), Dutau, Saint-Au¬ 
bin (serg* -major), Crespin, Audtfroid, Cou-
bet, Sonnes, Vignaux, Bronet, Castala, Ro-
geur, M. Maigne, Massignat, Labrie, Lanne, 
Dugoujon, Maeste, Sannialens, Labrie, Dau-
gat, Sarmau, Laborde, Ducoupat, Pierre La-
courrege, Laylle, Dupacy (lient.), Otres-
quet, Dupouy aîné, Farraux, Fulabert (serg*), 
Cousse, V. Antonin, Mulhan, Mauco, Libbé, 
Raimoz, Bernard Darguil, Lanacastet, Rivière, 
Raimon, Jean Labro, P .A. Garrot, Carrère, 
Saint-Antoinin, Dupont (secret.), Bissières, 
Sobrene (cape), Daubas ( cape ), Lavrin, Fon-
BLANC, SOLIVÈNE, CaRRIUS, CGMPARDOUX, LaY-
det, A. Gresle, Guillaume, Moleze, Laffar-
gue, Castex, Lafforgue (s.-lieut.), Lafforgue 
(s.-lieut.), Fillot Souquere, Dilhan, Bis¬ 
sières, Sinque Welott (serg*), Belonge (cape 
13e bon du Bec-d’Ambez), Salmon (adjud* -
major), Maarge, Aideau, Vignon (cape), Per¬ 
ron, Poil (capal), Bier (serg* -major), Pas-
caud, Bourdin (serg*), Cardaillac, Heusé, 
Demay (serg*), Luiks, Darieux, Demary (serg*), 
Escatafat (serg*), Lizie (s.-lieut.), Lagorée, 
J. Briccuzaux (serg* -major), Rideau (capal), 
Apert (lieut.), S. Roubaud (volontaire), Louis 
Renaudel (s.-lieut.), Paqier, Simon (lieut.), 
Duvouble (serg*major), Améline, S.P. Revert 
(fourrier), Dubois (serg* -major), Delpech, 
Pougergues, Thrambule, Philippe (2e mal fer¬ 
rant), Donet (serg*), Denux (cape command* 
des chasseurs montagnards du départ, du 
Gers), Durand, Mareins, Geoffroy, Darier, 
Charles, Molié, Duprat, Santi, Bassué, Pin-
dray, Duprat [2e du nom], Salley, Martinet 
(mal des logis), Sain, Caussade (lient.), Pas-
serieu-Blouquet, Du Bernard, Peybernier, 
Bougues (mal des logis), Dulac, Abadie, Dau-
nis (cap® de gendarmerie nat.), Romefort 
(lieut. de gendarmerie nat.), Plantier (gen¬ 
darme), Demaison, Gris (gendarme), Fillol 
(brigadier), Trenty (brigadier), Colonges 
(gendarme), Malibran (gendarme), Vigou-
lète (gendarme), Mainville (mal des logis), 
Payot (gendarme), Caget, Sivier (gendarme), 
Chaucelé (cap® de fa gendarmerie). 
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[ Montaigut (Puy-du-Dôme), s. d.] (1). 
« Législateurs montagnards, 

Agréez l’hommage qui vous est fait par des 
vrais sans-culottes, de 3 croix de ci-devant St. 
Louis, dont l’une servait de décoration à une 
prétendue vierge qui avait le titre de Bonnes 
Nouvelles, que l’erreur avait enrichie d’objets 

(1) C 297, pl. 1021, p. 22. J. Sablier, n° 1237; Bin, 20 grem. (2e suppl‘). 

précieux qui sont partis pour le creuset national. 
La lumière a enfin éclairé les esprits, la masse 
du peuple est entièrement désabusée et nous 
pouvons dire que le fanatisme avait disparu 
avant même la destruction de cette statue pré¬ tendue miraculeuse. 

Ces sentiments naturels, trop longtemps cap¬ 
tivés, se sont développés d’une manière majes¬ tueuse et imposante, lors du renouvellement de 
l’arbre de la Liberté, de celui de la République 
et de la plantation de l’arbre de l’unité. Tous 
les citoyens et citoyennes, en foule à cette fête 
civique, on juré de soutenir leurs droits et de 
se dégager pour jamais des chaînes de l’escla¬ 
vage (et ils ne seront pas parjures). Achevez 
donc, citoyens, votre ouvrage, restez à votre 
poste. Vous y êtes plus que jamais nécessaires 
pour consolider la Liberté et affermir la Répu¬ 
blique. Que les conspirateurs tremblent à votre 
aspect. Nous vous félicitons des mesures éner¬ 
giques que vousc avez prises pour faire punir 
les traîtres. Faites qu’il n’en échappe aucun, 
et en vous secondant de tous nos pouvoirs, nous 
ne cesserons de répéter : Vive la Convention, 
vive la Montagne, vive la République. S. et F.» 
Demaroux (maire), Bidon, Fallon ( off. mun.), 

Audin, Bayle (agent nat.), Calvinhac. 

e 

[ Nantes , 4 germ. II. Les Administr. du distr., à 
la Conv.j (1). 

« Représentans du peuple français, 
Un complot liberticide vient encore d’être dé¬ 

couvert, ses ramifications, s’étendaient en vain 
aux extrémités de la République. La vertu et 
la justice sont à l’ordre du jour, elles sont la 
base impérissable de la Représentation natio¬ 
nale, et partout le crime est frappé de mort !... 

Conspirateurs, et vous tyrans, respectez dans 
la Convention nationale la majesté de la Répu¬ 
blique française; tombez à sa voix inexorable; 
vos sceptres ne sont que d’argile; la massue du 
peuple est de fer !... » 
Sureau, Donnet (présid.), Thomas, Mellinet 

aîné, Sarravin, Ramard, Thebaud, J.B. La-
court dit Labigne, E.C. Savrier (agent nat.), 
Mary, Gainché (secret.), Biscarrat, S. Hel-
lier jeune. 

1 

{Sées, s. d.] (2). 
« Citoyens représentans, 

De nouveaux Catilina, couverts du masque hy¬ 
pocrite du patriotisme, ont encore conspiré 
contre la souveraineté du peuple, et c’est à la 
surveillance active et profonde avec laquelle 
vous avez suivi les traces des conspirateurs, que nous sommes redevables de notre salut. Grâces 
immortelles vous soient rendues, vous avez 
encore une fois bien mérité de la patrie; qu’elle 
doit être aujourd’hui la confusion de nos enne¬ 
mis en apprenant que tous les moyens de cor¬ 
ruption qu’ils ont employé pour détruire notre 

(1) C 298, pl. 1037, p. 36. Bin, 16 germ. (suppl1); J. Mont, n° 142. 
(2) C. 299, pl. 1053, p. 39. Bin, 20 germ. (2e suppP)-
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liberté n’ont servi qu’à en assurer le triomphe. 
Continuez braves Montagnards à combattre les 
agents obscurs de la tyrannie et à déployer ces 
grandes mesures, cette énergie républicaine dont les effets depuis quelque temps étonnent et dé¬ concertent la ligue criminelle des tyrans, et 

l’arbre de la liberté, quoique planté au milieu 
des orages, s’affermira et s’achèvera malgré 
tous les vents conjurés pour l’abattre. 

Mais, lorsque placés au centre de toutes ces 
agitations, vous imprimez le mouvement au char de la Révolution, les Sociétés populaires, ces 
sentinelles vigilantes que vous avez distribuées 
autour de vous, comme autant de troupes légères 
pour aller à la découverte des traîtres et des 
conspirateurs, s’empresseront de leur côté à se¬ conder vos plans régénérateurs; ce ne sera pas 
en vain que vous les aurez appelés en commu¬ 
nauté de soins, en partage d’efforts avec vous, 
pour assurer sur des bases indestructibles l’édi¬ 
fice de la Liberté, elles formeront avec vous un 
faisceau indivisible, une barrière inexpugnable 
à tous vos ennemis, vos décrets seront pour 
elles la loi suprême comme la Montagne sera 
toujours le point de ralliement autour duquel 
elles se rangeront. 

Représentants du peuple restez à votre poste, 
c’est le vœu de tous les vrais républicains, vous 
avez déjà consolé l’humanité en réintégrant 
dans l’exercice de leurs droits naturels, ces êtres 
malheureux trop longtemps victimes d’une ser¬ 
vitude flétrissante, achevez de la venger des 
outrages de tous les ennemis coalisés de l’éga¬ 
lité et de la liberté, et ne quittez le sommet de 
la Montagne que lorsque vous aurez épuisé 
toutes les foudres qui doivent anéantir jusqu’au 
dernier des tyrans. » 

Roger (maire), Malassis (ex-présid.), 
Pilon ( secret .), Fromond (secret.). 

9 
[Vitré, 6 germ. Il ] (1). 

« Législateurs, 
Qu’il est satisfaisant pour une société vraiment 

républicaine d’apprendre que vous venez de déjouer une trame ourdie contre la Liberté, 
qu’une vengeance éclatante et prompte punisse 
les conspirateurs et fasse trembler leurs sem¬ 
blables, que l’intrigant de quelque couleur qu’il 
soit paré disparoisse de dessus le sol de la 
liberté, c’est l’asile de l’homme vertueux, il ne 
doit pas être souillé par la présence des scélé¬ 
rats. Que l’ami constant de la Révolution res¬ 
pire ! Le règne de l’intrigue est passé, la vertu, 
la probité sont proclamées par nos Législateurs, 
et si la terreur est à l’ordre du jour, c’est pour 
défendre le citoyen des fureurs de l’injustice et 
confondre les ennemis de la patrie. 

Continuez, Législateurs, vos glorieux travaux, 
stabilisez les bases de notre Liberté, que le 
nom françois fasse trembler le despote cou¬ ronné et bientôt heureux de vos bienfaits le 
peuple ne prononcera qu’avec un sentiment de 
respect et de reconnaisance le nom de ses 
législateurs. » 

Christqphe (présid.), Le Réguer (secret.), 
Dubourdier (secret.). 

(1) C. 299, pl. 1053, p. 32. 
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La société populaire et régénérée de Sarlat, département de la Dordogne, exprime les mê¬ 
mes sentimens. La dépouille métallique des 
temples de la commune, est déjà partie pour la monnoie. Ils vient d’être fait un nouvel envoi 
de 229 marcs 4 onces 7 gros d’argent, or ou 
vermeil. Il a été fourni en outre par les cito¬ 
yens de Sarlat, pour les défenseurs de la patrie, 
107 matelas presque neufs, 504 draps de lits 
également très bons, 96 couvertures, et 110 
pièces de tapisserie propre au même usage. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1) . 
[ Sarlat , 4 germ. II] (2) . 

« Représentants du peuple, 
Une conjuration nouvelle menaçoit l’indépen¬ 

dance du peuple français. Grâces vous soient 
rendues. Vos efforts et votre courage l’ont dé¬ 
jouée. Placée sous l’égide tutélaire des vertus et 
de la probité, la révolution parviendra glorieuse 
à son terme et fondera invariablement la pros¬ 
périté publique. 

Représentants, si le sort nous fit naître dans 
un climat aride et pauvre, si jamais nous ne 
connûmes ces jouissances frivoles, filles de la 
mollesse et qui dépravent la morale, ramènent 
à l’esclavage, toujours nos cœurs brûlèrent pour 
l’égalité sainte, notre Patrie et son bonheur. 
Réunis autour de la Montagne, nous défions 
l’intrigue, l’aristocratie et la malveillance d’alté¬ 
rer nos sentiments, d’en affoiblir l’énergie. 

Représentants, nous pensons devoir faire de 
nouveaux sacrifices à la cause commune. Déjà 
la dépouille métallique de nos temples est partie 
pour la Monnaie; nous joignons aujourd’hui à 
ces dons celui de tous les effets de campement 
et d’équipement que nous avons pu recueillir. 
Toujours nos vies, nos bras et nos ressources 
seront dévoués au triomphe de la Révolution. 

Etat de l’argenterie 
Argenterie dorée en or moulu, 52 marcs 7 

onces 2; vermeil, 53 marcs 7 onces 2; argenterie, 122 marcs 6 onces 3. 
Suit l’état des effets de campement remis par 

la Société au dépôt du district. 
Nota. — Le Ministre de la guerre a été pré¬ 

venu de la remise de tous ces effets pour les 
disposer promptement. » 
B. Roux, Gérard fils, Agadit, Lestrade, B. 

Record, Boyer, Royère, Marquas aîné, Rivière, 
Deschamps, Lagrange, Andant, Lavigerie, Rou-
del, Cibard, Lapagerie cadet, Malaurie, Ph. 
Laguarigue, J. Selvet, Sourzai, F. Pomazet 
jeune, Astor, Borie, Gueyraud jeune, Vilate 
aîné, Valade, Berthet, Beynac fils, Juge fils, 
Tavain, Boriette, Cassan, David, Bouffange, 
Audierne, Komut fils, Gillet jeune, Couder 
aîné, B. Ginyraud, Marty, Ribitain, Liginé, 
Lepiere, Marquars, Tretinco, Maurice, Coural, 
Detelle, Fausset, Lastreille, Proret, Gorsse, 
(1) P.V., XXXIV, 400. J. Mont, n° 142; J. Sablier, 

n° 1257; Débats, n° 569, p. 361. Bin, 20 germ. (1er 
supol4). 

(2) C 299, pl. 1053, p. 31. 


	Pagination
	108
	109


